
 

Mairie de Saint-Jean-d’Hermine - 22 route de Nantes - Sainte-Hermine - 85210 SAINT-JEAN-D’HERMINE 

 02.51.97.89.49                       Courriel : contact@saintjeandhermine.fr               Site internet : www.sainte-hermine.fr 

 

Le 1er avril 2025 

à 19 h 00 – Salle Rez-de-Jardin 

 

ORDRE DU JOUR 

• Désignation d’un secrétaire de séance 

• Adoption de la séance du 17 mars 2025 

 

 

Gestion du personnel : 

1. Mise en place de l’ISFE – part régie ; 

2. Suppressions de deux postes suite à avancements de grade ; 

3. Modifications de temps de travail à compter du 1er mai 2025 ; 

 

Affaires règlementaires : 

4. Mise à disposition d’un MNS de la Communauté de Communes pour l’organisation de la 

piscine – saison 2025 ; 

5. Convention de prestation de service au profit du service des interventions en milieu scolaire 

de la Communauté de Communes ; 

6. Attribution d’un lot infructueux : MAPA salle de danse (lot 4) ; 

7. Recours à des collaborateurs bénévoles ; 

 

Affaires financières : 

8. Présentation et approbation des comptes financiers uniques 2024 (budget principal et budgets 

annexes) de la commune de Saint-Jean-de-Beugné ; 

9. Présentation et approbation des comptes financiers uniques 2024 (budget principal et budgets 

annexes) de la commune de Sainte-Hermine ; 

10. Affectations des résultats de l’exercice 2024, Saint-Jean-de-Beugné (budget principal et 

budgets annexes)  

11. Affectations des résultats de l’exercice 2024, Sainte-Hermine (budget principal et budgets 

annexes) ; 

12. Proposition de BP 2025 : budget principal et budgets annexes ; 

13. Vote des taux d’imposition 2025 ; 

14. Adoption du Règlement budgétaire et financier ; 

15. AP/CP Création d’une salle de danse gym et yoga ; 

16. AP/CP création d’un espace de vie sociale ; 

17. AP/CP rénovation intérieure de l’église Notre-Dame ; 

18. Fixation du coût moyen d‘un élève des écoles publiques de la commune ; 

19. Tarification et organisation de la piscine municipale – saison 2025 ; 

 

 

 

Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations accordées à M. le Maire. 


